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QUESTIONS DES MEMBRES DU PARLEMENT
ET RÉPONSES DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT

LE PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT, MINISTRE EN CHARGE DU BUDGET,
DE L'ENSEIGNEMENT, DU TOURISME, DES RELATIONS AVEC
LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE ET

DES RELATIONS INTERNATIONALES,
M. CHRISTOS DOULKERIDIS

Question n° 197 de Mme Céline Fremault du 
26 janvier 2012 :

Les primes d'assurance de l'auberge Sleep-well.

Un important incendie de toiture s'est déclaré jeu-
di 12 janvier vers 7.30 h dans l'auberge de jeunesse 
Sleep-well, située rue du Damier à Bruxelles. Les 
pompiers ont du déployer d'importants moyens pour 
le combattre. Heureusement, le feu a pu être rapide-
ment maîtrisé et on ne dénombre aucun blessé.

Monsieur le Ministre-Président, il me revient que 
les dégâts matériels causés par cet incendie sont 
nombreux. Pourriez-vous me transmettre une éva-
luation des coûts engendrés ainsi que le montant 
pour lequel l'assurance s'est engagée ?

Réponse :

Vous me demandiez de vous tenir au courant du 
suivi et des négociations avec les assurances dans 
le cadre du sinistre qui s’est déclaré à l’Auberge de 
jeunesse Sleep-well.

Renseignements pris, je peux vous indiquer que 
la couverture prévue par l’assurance du bâtiment 
permettra une remise à neuf de celui-ci. À l’heure 
actuelle, les déblaiements et la mise à nu des murs 
est en cours.

Quant au planning escompté :

L'équipe table actuellement sur une ouverture à 
± 40 % pour le 1er septembre 2012 et à 75 % au 
31 décembre 2012.

Le souhait du Sleep-well est de « profi ter » de ces 
travaux pour agrandir les hauteurs sous plafond de 
l’étage situé sous le toit et ainsi, améliorer les cham-
bres de l’étage sous toiture.

Pour cela une demande de permis est introduite 
auprès de la Ville de Bruxelles et un budget est en 
cours de calcul. En attendant l’avancement de ce 
dossier, une étanchéité provisoire sera placée sous 
les toits pour permettre l’exploitation temporaire du 
reste du bâtiment.

Au niveau du mobilier, il n’y a pas encore de dé-
cision d’intervention de l’assurance mais il semble 

qu’elle pourrait intervenir pour 75 % de la valeur du 
mobilier neuf.

Quant à l’assurance « perte d’exploitation », les 
informations ont été transmises à l’assurance (chif-
fre d’occupation …); toutefois, le calcul se fera plus 
tard, en fonction notamment de la durée de ferme-
ture. En attendant des avances sont demandées. À 
ce jour, une avance de 100.000 € a été versée. Cela 
permet notamment de payer le personnel resté en 
place et les diverses factures des fournisseurs.

Question n° 201 de M. Joel Riguelle du 9 fé-
vrier 2012 :

La contribution du Collège de la Commission 
communautaire française (Cocof) au fi nancement 
de l'événement « Brusselicious ».

2012 marque pour la Région bruxelloise l'entrée 
dans l'année thématique consacrée à la gastrono-
mie. Un thème intéressant car, non seulement très 
à la mode, ce thème peut être abordé de diverses 
manières – santé, bien-être, environnement, créati-
vité … – mais il peut aussi fédérer des publics très 
différents, sous des angles différents. Une bonne 
manière de lier attrait touristique de la Région, valo-
risation du patrimoine, mise en avant des métiers de 
l'artisanat, mais aussi éducation à une alimentation 
saine et éducation environnementale … Ainsi, sous 
le nom de « Brusselicious », la gastronomie bruxel-
loise sera mise à l'honneur durant une période qui 
s'étendra, au-delà de l'année thématique, sur trois 
ans mais qui, au-delà, aura pour ambition de péren-
niser certaines actions.

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capi-
tale, les Collèges de la Cocof et de la VGC participent 
conjointement au fi nancement de l'année thématique.

Le budget de la Cocof prévoit deux, voire trois al-
locations en vue de l'organisation de l'année théma-
tique : un crédit de 750.000 € pour la mise en œuvre 
des recommandations des Assises – Plan tourisme 
2006-2016 (AB 01.01), dont une partie est concrète-
ment dédiée à la réalisation de l'année thématique 
2012, un autre crédit de 1.204.000 € dédié aux asso-
ciations actives en matière de tourisme (AB 33.02), 
en partie destiné aux subventions pour les associa-
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mission communautaire française rappelle que la 
répartition du montant global entre les Commissions 
communautaires française et fl amande se base sur 
les chiffres du comptage des élèves qui devrait, se-
lon les dispositions de l'article 83ter, § 1er, de la loi 
spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions 
bruxelloises, être effectué au 31 décembre de cha-
que année.

Or la Cour relève que le montant de la dotation 
pour l'année 2012 est basé comme pour les quatre 
exercices précédents, sur les chiffres d'un comptage 
des élèves réalisé au 31 décembre 2006.

De plus à l'instar des années précédentes, les do-
cuments justifi catifs relatifs au projet de budget gé-
néral des dépenses pour l'année 2012 de la Région 
de Bruxelles-Capitale ne donnent aucune informa-
tion au sujet de la ventilation de la dotation globale 
entre les deux commissions communautaires.

Pourriez-vous m'indiquer la raison de cette situa-
tion ?

La méthodologie de calcul de la répartition des 
moyens fi nanciers entre les deux commissions po-
se-t-elle problème ?

Si non, pourquoi n'est-elle pas appliquée chaque 
année ?

Un correctif année par année est-il prévu ? Si oui 
quand sera-t-il appliqué ?

Avez-vous une idée de l'évolution de la répartition 
des moyens entre les deux commissions si la clé 
était effectivement appliquée ?

Réponse :

La clé de répartition de la dotation spéciale desti-
née au fi nancement de l'Enseignement est effective-
ment calculée depuis plusieurs années sur la base 
d'un comptage des élèves réalisé au 31 décembre 
2006. Elle n'a plus été revue depuis et à l'occasion 
de l'élaboration du budget 2012 en raison des deux 
éléments suivants :

– l'absence de communication de chiffres certifi és 
pour l'année scolaire 2010-2011 du côté néerlan-
dophone;

– une divergence sur le volet méthodologique qui 
est liée à l'interprétation de l'article 83ter ainsi 
qu'à l'évolution de l'enseignement organisé par 
la Commission communautaire française et la 
Vlaamse Gemeenschapscommissie.

Mon cabinet et mon administration sont en contact 
régulier avec la VGC en vue de trouver un accord 
dans ce dossier.

tions participant à l'année thématique; éventuelle-
ment un troisième crédit de 102.000 € pour la dif-
fusion, la publication et de la diffusion (AB 12.02). 
L'année thématique n'y est pas expressément spé-
cifi ée, mais cette allocation est prévue entre autres 
pour des événements ponctuels.

En tant que Ministre-Président du Collège de la 
Cocof, pourriez-vous m'informer sur le budget total 
2012 alloué par le Collège à l'organisation de cette 
année à thème ainsi que sur la ventilation exacte de 
ces AB ? Quelle part du budget total de l'événement 
cela représente-t-il ?

Réponse :

Vous me demandez de vous communiquer des 
informations sur le budget total 2012 alloué par le 
collège à l'organisation de cette année à thème ainsi 
que la ventilation par articles budgétaires.

Voici la ventilation par année et par allocation de 
base des dépenses relatives à l'année à thème 2012 :

Pour rappel, l'AB 0101 est une allocation de re-
distribution sur laquelle rien n'est imputé, l'utilisation 
de ce crédit nécessite au préalable une redistribu-
tion vers une autre AB, en général, l'AB 3302.

2010 : AB 3302 – 100.000 € via une subven-
tion au BITC (sur un montant de 500.000 € inscrit à 
l'AB 0101), ce montant a été intégralement transféré à 
l'AB 3302. Aucune autre dépense n'a été faite concer-
nant « Brusselicious » sur quelque AB que ce soit.

2011 : AB 3302 – 260.000 € via une subvention 
à VisitBrussels (sur un montant de 750.000 € inscrit 
à l'AB 0101).

2012 : AB 3302 – 440.000 € via une subvention 
à VisitBrussels (sur un montant de 750.000 € inscrit 
à l'AB 0101).

Soit donc une participation totale pour la Com-
mission communautaire française de 800.000 € sur 
3 ans.

En ce qui concerne le montant total du budget 
« Brusselicious », selon les derniers documents 
transmis par VisitBrussels, il est de actuellement 
prévu 4.149.000 €.

Question n° 204 de M. Eric Tomas du 15 fé-
vrier 2012 :

Dotation spéciale destinée au fi nancement de 
l'enseignement – Article 49.33.

La Cour des Comptes dans son rapport sur les 
projets d'ajustement des budgets de l'année 2011 et 
les projets de budgets de l'année 2012 de la Com-
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Question n° 209 de Mme Caroline Persoons 
du 20 mars 2012 :

Pénurie de professeurs.

Un récent rapport de l'Union européenne pointe 
la pénurie de professeurs dans les écoles d'ensei-
gnement secondaire de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

– Cette pénurie se ressent-elle dans les établisse-
ments d'enseignement secondaire et/ou supé-
rieur dont la Cocof est le PO ?

– L'honorable ministre peut-il fournir des chiffres 
sur les fonctions les plus touchées et éventuelle-
ment en pénurie au sein de cet enseignement ?

– Y a-t-il des charges professorales sans titulaire ?

– Quel est le taux d'absence des professeurs pour 
congé de maladie dans l'enseignement de la Co-
cof ?

– Les remplacements des professeurs malades se 
font-ils sans diffi culté ?

Réponse :

La pénurie dont vous faites état dans votre ques-
tion écrite se ressent également dans nos différents 
établissements scolaires. À l'issue de l'appel aux 
candidatures, nos directions sont ainsi régulière-
ment amenés à faire appel auprès d'Actiris, comme 
demandé par la réglementation, avant d'engager 
des personnes ne disposant pas du titre requis.

Parmi les fonctions les plus touchées, la pénurie 
se fait surtout ressentir au niveau des AESI (Scien-

ces, Français, Sciences-économiques, Langues), 
des professeurs de pratique en horticulture, en ma-
roquinerie et boulangerie-patisserie.

Il n'existe aucune charge titulaire sans ensei-
gnant. Pour de courte durée, le remplacement des 
professeurs absents se fait en revanche avec da-
vantage de diffi cultés dans les fonctions en pénu-
rie. Pour les autres fonctions, la réserve constituée 
chaque année, ainsi qu'une réserve composée de 
candidatures tardives et spontanées, constituent 
une bonne source pour nos directions.

En ce qui concerne les jours de maladie, l'admi-
nistration comptabilise en moyenne 489 jours de 
maladie par mois pour 437 professeurs, Le taux 
d'absence moyen est donc 1,12 jour par mois et par 
professeur.

Ces différents constats m'ont amené, en concer-
tation avec les établissements, à lutter contre le 
décrochage des enseignants en début de carrière 
qui, comme vous le savez, est particulièrement im-
portant en Communauté française. Une expérience 
de « mentorat » et un accompagnement des jeunes 
enseignants en début de carrière a ainsi été déve-
loppé depuis le début de cette année. Cette mesure 
fait actuellement l'objet d'une évaluation. D'autres 
mesures (réduction de la taille des classes dans 
certaines sections, développement du certifi cat 
d'aptitude pédagogique en promotion sociale, aide 
aux enseignants qui connaissent des diffi cultés) ont 
également été mises en œuvre selon les possibilités 
et les besoins constatés dans les différents instituts. 
Plus largement, un groupe de travail relatif à la pé-
nurie d'enseignants a été institué dans le cadre du 
gouvernement conjoint interfrancophones régional 
et communautaire. 
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Question n° 216 de Mme Caroline Persoons 
du 17 avril 2012 :

École d'administration publique.

Lors de l'interpellation par laquelle j'interrogeais le 
Collège sur la non-participation de la Cocof à l'École 
d'administration publique de la Fédération Wallonie-
Bruxelles créée par accord de coopération conclu 
entre la Fédération et la Région wallonne, le minis-
tre Cerexhe a expliqué que la Cocof avait renoncé à 
être partenaire de l'accord de coopération en raison 
du coût que cela représentait.

L'honorable ministre peut-il m'indiquer le coût qu'il 
était demandé à la Cocof pour participer à l'accord 
de coopération ?

Réponse :

En date du 15 juillet 2010, les gouvernements 
de la Communauté française et de la Wallonie ont 
adopté un projet d'accord de coopération créant une 
école commune entre la CF et la RW.

Le 28 octobre 2010, le gouvernement conjoint 
« Cocof – Communauté française – Région wallon-
ne » a effectivement :

– Pris acte du projet d'accord de coopération créant 
l'École d'administration publique commune à la 
Communauté française et à la Région wallonne.

– Confi rmé que la Cocof pourra à tout moment re-
joindre cette école moyennant modifi cation de 
l'accord de coopération.

– Confi rmé l'accès aux formations organisées par 
cette école aux fonctionnaires de la Commission 
communautaire française et des OlP.

Par ailleurs, la conseillère cheffe du service de 
la formation fait partie du comité technique de cette 
institution.

LE MINISTRE EN CHARGE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA SANTÉ
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES CLASSES MOYENNES,

M. BENOÎT CEREXHE

Les raisons pour lesquelles la Cocof reste dans 
une position de « client prioritaire » sont liées à l'im-
possibilité de prendre part, aujourd'hui, au coût en-
gendré par la création de cette école. Nous ne som-
mes dès lors pas membre fondateur. De plus nous 
avons déjà, en Région bruxelloise, l'École régionale 
d'administration publique (L'ERAP) qui organise des 
formations pour les fonctionnaires des pouvoirs lo-
caux.

En son temps la note au gouvernement faisait 
état d'un crédit d'ordonnancement de 1.972.000 € et 
d'un crédit de 478.000 € pour la Région Wallonne. 
Pour la Communauté française le montant serait de 
1.600.0000 €.

Le cadre de cet organisme de type B prévoit 
2 fonctionnaires généraux (dont un inspecteur géné-
ral « expert »), 2 directeurs et 20 agents de niveau A. 
Ce personnel serait assisté de 27 agents d'exécu-
tion.

La clé de répartition prévue actuellement est de 
65 % à charge de la Région wallonne et de 35 % à 
charge de la Communauté française.

Pour la Commission communautaire française, 
il s'agirait en grande partie d'une dépense nouvelle 
qu'elle ne peut se permettre au vu de sa situation 
budgétaire actuelle.

Enfi n à l'échelle des besoins de formation de la 
Commission communautaire française, il est plus 
raisonnable d'un point de vue budgétaire de rester 
client prioritaire de cette institution plutôt que d'être 
opérateur fi nancier.

Cela permet aux fonctionnaires de suivre les for-
mations organisées par l'école commune si le be-
soin est avéré.
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Question n° 208 de M. Mohammadi Chahid du 
13 mars 2012 :

L'enjeu majeur pour Bruxelles concernant la for-
mation professionnelle.

La formation professionnelle et celle des jeunes 
en particulier est un enjeu majeur pour Bruxelles. En 
signant le New Deal avec les partenaires sociaux, 
le Gouvernement s'est donc assigné l'objectif de 
relever le niveau de qualifi cation des demandeurs 
d'emploi bruxellois. Un des principes fondamen-
taux du New Deal, est le développement de l'offre 
de formation professionnelle par un renforcement 
des politiques croisées et des contributions de la 
Région de Bruxelles-Capitale. Le New Deal s'inscrit 
parfaitement dans la déclaration gouvernementale. 
Il s'articule dans cinq domaines : l'alliance emploi-
environnement, le développement International, le 
secteur horeca, les secteurs non-marchand et de la 
technologie. Il veut aussi s'orienter vers les métiers 
du patrimoine. Enfi n, la Région avance plus de deux 
millions € supplémentaires pour développer de nou-
velles fi lières de formations.

Monsieur le Ministre, je souhaiterais vous poser 
les questions et demandes de précisions suivan-
tes :

– Quelles sont les nouvelles fi lières de formations ? 
Sont-elles déjà d'application ?

– Comment répartissez-vous le budget alloué pour 
les formations et ce par fi lière ?

– Quel est le nombre de formations répertoriées par 
domaine, comme mentionné dans la déclaration 
gouvernementale ?

– Quel est le nombre de jeunes qui sont aujourd'hui 
engagés dans la CPP (construction de projet pro-
fessionnel) ?

– Quel est le nombre total de conseillers en charge 
de l'accompagnement pour la formation profes-
sionnelle ?

– Combien de personnes ont fait l'objet d'un accom-
pagnement pour la formation durant les années 
2010 et 2011 ? Et quelles sont les perspectives, 
éventuellement croissantes, pour l'année 2012 ?

Réponse :

Je vous prie de trouver ci-après les éléments de 
réponse à votre question écrite relative à l'enjeu ma-

jeur pour Bruxelles concernant la formation profes-
sionnelle.

Concernant vos questions et demandes de pré-
cisions relatives aux nouvelles fi lières de formation 
mises en œuvre ou programmées dès 2012 dans 
le cadre du New deal, par domaine prioritaire, et 
aux budgets alloués à ces formations, je vous prie 
de trouver un tableau récapitulatif en annexe de ce 
courrier.

Pour ce qui concerne le nombre de « conseillers » 
en charge de ces formations dans le cadre du New 
Deal, ce sont actuellement 14 personnes engagées 
par Bruxelles Formation réparties entre formateurs, 
conseillers pédagogiques et personnel administratif.

Pour votre question relative au nombre de jeunes 
qui sont engagés dans la CPP, dont ceux qui ont 
une action « formation », cette donnée relève des 
compétences de mon collègue, le ministre de l'Em-
ploi Benoit Cerexhe, vers qui je vous invite à vous 
tourner.

Annexe 1

Nouvelles fi lières de formations de Bruxelles
Formation dans le cadre du New DEAL

BF Bureau et service

– Employé administratif (2 sessions de 12 CE)
– Employé tourisme (1 session de 12 CE)

BF MMTIC

– Développeur application mobile (1 session de 
12 CE)

– Dessinateur en électricité (1 session de 12 CE)
– Dessinateur d'étude HVAC (1 session de 12 CE)

BF Construction

– Installateur sanitaire/plomberie (2 sessions de 
12 CE)

– Installateur sanitaire (2 sessions de 12 GE)
– Travail en hauteur (modules transversaux) 

(3.500 h pour 64 CE + 3.500 h pour 486 TR)
– Poseur de panneaux photovoltaïques (1 session 

de 12 CE)
– Isolation thermique/de façade (1 session de 

12 CE)
– Monteur en construction bois (1 session de 

10 CE)
– Poseur de menuiseries extérieures (1 session de 

10 CE)

LE MINISTRE EN CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DE LA CULTURE,
DU TRANSPORT SCOLAIRE, DE L'ACTION SOCIALE ET DE LA FAMILLE,

M. EMIR KIR
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– Initiation à l'écoconstruction (généralisé à l'en-
semble des stagiaires en formation construction)

BF Tremplin

– Vendeur (2 sessions de 12 CE)
– Initiation PC (3 sessions de 12 CE)
– Vendeur réassortisseur (1 session de 15 CE)
– Serveur (1 session de 12 CE)

CE = Chercheurs d'emploi

Budget par fi lière

 Pôle de BF Formations Budget prévu Frais de stagiaires

 BF Bureau et Service Employé administratif 130.000 € Formateurs BF 18.755 €
  Employé tourisme 16.250 € BF 5.662 €

 BF MMTIC Devellopeur.net 26.400 € BF/26.400 € Cefora 6.700 €
  application mobile
  Dessinateur en électricité 35.200 € BF/33.800 € Cefora 8.408 €
  Dessinateur d'étude HVAC 59.030 € BF/40.000 € Cefora 7.610 €

 BF Construction Installateur sanitaire
  (plomberie)  2.066 €
  Installateur sanitaire 60.000 € formateur + 15.000 €
   matériaux 26.579 €
  Travail en hauteur (modules 60.000 € formateur 2.153 €
  transversaux)
  Poseur de panneaux 15.000 € matériaux 3.293 €
  photovoltaïques
  Isolation thermique / 60.000 € formateur + 3.977 €
  de façade 15.000 € matériaux
  Eco construction  1.394 €

 BF Tremplin Vendeur 19.080 € BF 3.687 €
  Initiation PC 7.200 € BF 5.482 €
  Vendeur réassortisseur  2.541 €
  Serveur  4.260 €

    102.567 €

Formation par domaine prioritaire dans le New Deal

 Formations Domaine

Employé administratif Commerce et horeca
Employé tourisme Domaine du développement international
 dont le tourisme
Devellopeur.net application mobile Secteur innovant
Dessinateur en électricité Environnement
Dessinateur d'étude HVAC Environnement
Installateur sanitaire PAC (plomberie) Environnement
Installateur sanitaire Environnement
Travail en hauteur (modules transversaux) Environnement
Poseur de panneaux photovoltaïques Environnement
Isolation thermique / de façade Environnement
Eco construction Environnement
Vendeur Commerce et horeca
Initiation PC Commerce et horeca
Serveur Commerce et horeca
Vendeur réassortisseur Commerce et horeca
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Question n° 210 de M. Michel Colson du 
11 avril 2012 :

1.500 lits supplémentaires bientôt agréés en Ré-
gion bruxelloise.

Dans un communiqué de presse Belga, en réac-
tion avec une conférence de presse que j'ai organi-
sée avec mon collègue, Didier Gosuin, sur le papy 
et mamy boom en Région bruxelloise, vous avez an-
noncé que près de 1.500 lits supplémentaires étaient 
en passe d'être agréés dans les maisons de repos 
de la Région bruxelloise. Vous annonciez également 
que la Cocof avait commandé une étude concernant 
les structures d'hébergement et les services pour les 
personnes âgées.

Si je n'ignore pas, Monsieur le Ministre, que po-
tentiellement, dans la programmation, la Cocof pré-
voit 5.553 lits, dont 1.149 en lits MRS, ce ne sont 
qu'actuellement que 3.800 lits qui sont ouverts, d'où 
la différence de 1.500 lits pour lesquels vous annon-
cez qu'ils seront agréés bientôt.

Je souhaiterais savoir, Monsieur le Ministre, de 
manière extrêmement précise, comment se répartis-
sent ces lits que vous annoncez bientôt agréés, par 
projet, par commune.

En effet, à ma connaissance, seuls deux projets 
sont réellement en cours et susceptibles d'aboutir 
dans un délai rapide, à savoir Uccle pour 180 lits et 
Evere pour 150 lits.

Je souhaiterais également savoir si vous avez 
des assurances du côté de l'Inami par rapport au fi -
nancement de ces lits éventuels.

L'étude que j'avais menée avec mon collègue 
Gosuin démontrait que l'enjeu du papy et mamy 
boom se trouvait essentiellement dans les lits MRS. 
D'autre part, comme vous le soulignez vous-même, 
Monsieur te Ministre, tous les partis s'accordent sur 
le fait que le maintien à domicile aussi longtemps 
que possible des personnes âgées constitue une 
priorité.

D'où la revendication que nous portons, à savoir 
la transformation d'au moins 30 % des lits MR en 
lits MRS.

Selon mes informations, sur les 1.500 lits sup-
plémentaires que vous annoncez bientôt agréés, ce 
dont je doute, aucun ne serait un lit MRS.

Réponse :

Je vous prie de trouver ci-après, dans le tableau 
en annexe, les éléments de réponse à votre ques-
tion.

Les accords de principe octroyés (AP) sont de 
1.493 lits actuellement. Certains projets sont en dif-
fi culté et pourraient être annulés mais seront très 
probablement remplacés par d'autres, la demande 
en lits dans la programmation étant forte.

Les chiffres repris dans ce tableau ne concernent 
que la Commission communautaire française mais 
des ouvertures de places existent également en 
Commission communautaire commune.

Les lits pour lesquels les accords de principe ont 
été octroyés s'inscrivent dans le cadre de la pro-
grammation qui résulte du moratoire établi en 1997. 
Il y a donc une obligation pour l'Inami de fi nancer ces 
lits. Les chiffres de la programmation pour Bruxelles, 
dont ceux de la CCF ont été régulièrement repris 
dans les divers protocoles et avenants à ces proto-
coles conclus avec le Fédéral.

En ce qui concerne les lits MRS, qui relèvent de 
mon collègue M. Cerexhe, chargé de la Santé, je ne 
peux pas dans l'immédiat vous donner de bonnes 
nouvelles.

À ma connaissance, tous les lits MRS disponibles 
à la CCF ont été octroyés et sont ouverts. Ceci pose 
problème, notamment pour les nouvelles MR en 
voie d'ouverture qui sont demandeuses de lits MRS 
qui ne sont pas disponibles dans la programmation 
MRS actuellement.

De nouvelles négociations sont en cours actuelle-
ment avec le Fédéral afi n de permettre de nouvelles 
reconversions mais la situation budgétaire du Fédé-
ral rend ces négociations diffi ciles.

En ce qui concerne le taux de 30 % de reconver-
sions nécessaire d'après vous, je ne peux actuelle-
ment ni vous le confi rmer ni vous l'infi rmer.

L'étude relative aux besoins en matière d'aide et 
d'hébergement pour personnes âgées est actuelle-
ment en cours et ses résultats sont attendus pour 
septembre. Il est cependant évident que de nouvel-
les reconversions seront nécessaires.
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Liste des maisons de repos

 Nom Commune Statut Capacité AP AP Solde Ferm. Remarques
    agréée dem. octr. AP liées AP

Accueil 3ème âge  Agrément 100
Alay  Agrément 100
Alba  Agrément 104
Aldante  Agrément 60
Alverna  Agrément 60
Anais  Agrément 51  85 (ext) 51
Apollo  Agrément 76
Arcade  Agrément 57
Atomium  Agrément 28
Augustin  Agrément 94
Beau-site  Agrément 56
Beeckman  Agrément 40
Bel air  Agrément 161
Bergamote  Agrément 180
Balvoet (= les Uccle AP   120 120  ouverture de 60 lits en 2012
terrasses de        et 60 en 2013
hauts prés) 
Centre gériatrique  AFP 0     fermeture en 2011
d'Ixelles
Château d'Or Uccle AP   150 150  ouverture prévue en 2014
Classic  Agrément 60
De Thibault  Agrément 58    58
Deux Cent  Agrément 60
De Wand Janson Laeken    131 131
Eden Rock Woluwé-st    60 60  bâtiment existant à amé-
 Lambert       nager – demande d'exten-
        sion AP en cours de traite-
        ment
Fleurs  Agrément 25
Fleurs  Agrément 150
d'Aubépine
Floréal  Agrément 42  100 38
Foresterie Watermael- AP   120 120  projet en diffi culté
 Boitsfort       (dénonciation accord
        avec Leopold)
Futaie  Refus 0     fermeture en 2011
  Agrément
Green  Agrément 170
Residence
Green Square Auderghem    74 74  ouverture prévue en 2014
Iris  Agrément 35
Jardins d'Ariane  Agrément et 159
  agr. prov.
Jardins de  Agrément 72
Provence
Jardins de Bruxelles    79 79  transformation de bâtiment
Lemonier        existant
Kleinenberg  Agrément 60
L'olivier  ag. et 120
  ag. prov. 
Leopold  Agrément 60    60 fermeture prévue dans le 
        cadre du projet Foresterie,
        mais accord dénoncé !
Les BruyeresII  Agrément 51
Les Étangs  Agrément 47
d'Ixelles
Les Terrasses  Agrément 60
des hauts prés
Linthout  Agrément 75
Lothaire  Agrément 30
Madou  Agrément 31
Michèle  Agrément 37  24 24
My Home Ascot  Agrément 31
Neerveld  Agrément 100
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Question n° 211 de Mme Fatoumata Sidibé du 
11 avril 2012 :

L'octroi de subventions aux centres de planning 
familial.

Le ministre peut-il m'indiquer quels sont les cen-
tres de planning familial qui bénéfi cient ou ont béné-
fi cié pour 2010, 2011 et 2012 de subventions de la 
Cocof dans le cadre du décret du 5 mars 2009 relatif 
à l'offre de services ambulatoires dans les domaines 
de l'action sociale, de la famille et de la santé ?

Réponse :

Les centres de planning familial ayant bénéfi cié 
en 2010, 2011 et 2012 de subventions de la Cocof 

New Philip  Agrément 111
Orpea Calvoet Uccle AP   250 250  travaux devraient débuter
        en 2012
Parc  Refus      fermeture en 2011
  Agrément
Parc des Princes  Agrément 49
Park Side  Agrément 120  15 15
Residence
Rinsdelle  Agrément 76
Sagittaire  Agrément 130
Seniorie d'Evere  Agrément 125
Senior's Flatel  Agrément 163
Senior's  Agrément 125
Westland
Sequoia  Agrément 51
Serenity Laeken AP   180 180  travaux ont débuté en 2011
Susanna Wesley  Agrément 52  41+3 44  travaux vont débuter en
     (ext)   2012
Tamaris Evere AP   144 144  ouverture prévue en sep-
        tembre 2012 (demande
        d'agrément en cours de trai-
        tement)
Val de Rapsodie  Agrément 109
Val Duchesse  Agrément 64  13 (ext) 13

   3.875   1.493
    0

  program- 5.353
  mation 5.368

Avenant 6 Protocole 6 = + 22

Résidences·
services

Cercle trianon  AP   124
De Wand Janson  AP   42
Eden Rock  AP   86
Les Fleurs  AP   42
de l'âge
Senior Residen-    70
ce Montgomery

     304

Total rés. services : 374
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que différents conseils sans faire mention du carac-
tère religieux de l'organisation.

Selon le témoignage de bénéfi ciaires, l'asso-
ciation transmettrait des informations erronées sur 
l'embryon et sur la légalité de l'IVG.

D'autres associations, telle que l'association 
« Génération pour la vie », sont également la cible 
des critiques du secteur. Cette association qui, selon 
la presse, manifeste devant les centres IVG, porte la 
confusion entre ses activités et celles de véritables 
centres de planning familial.

Eu égard aux informations susmentionnées, 
Monsieur le Ministre pourrait-il répondre aux ques-
tions suivantes :

1. Malgré son appartenance à l'organisation mis-
sionnaire, Jeunesse en Mission (JEM) et ses liens 
avec l'association anglaise « Care Confi dential » 
qui perçoit des fonds privés, l'association « Al-
ternatives » ainsi que l'association « Génération 
pour la vie » bénéfi cient-elles de subventions pu-
bliques et en particulier de la part de la Cocof ?

2. Dans l'affi rmative, quel sont les montants des 
subventions et pour quelle durée ? Quels sont les 
critères d'évaluation retenus (nombre de mem-
bres, objectifs, …) ?

Réponse :

Ni l'association « Alternatives », ni l'association 
« Génération pour la vie » ne bénéfi cient de subven-
tions de la Cocof.

Question n° 213 de M. Joël Riguelle du 11 avril 
2012 :

Les budgets d'initiatives du ministre dans sa com-
pétence de Sport.

Pourriez-vous me transmettre la liste des asso-
ciations qui ont bénéfi cié de vos budgets d'initiatives 
depuis le début de la législature ?

Je souhaiterais connaître précisément les élé-
ments suivants :

1. Adresses des clubs et/ou associations, et le nom 
du responsable principal.

2. L'objet de la subsidiation (type de projet, domai-
ne, public cible …).

3. La durée du projet subventionné.

4. Le montant alloué par subvention et par club/as-
sociation.

dans le cadre du décret du 5 mars relatif à l'offre 
de services ambulatoires dans les domaines de 
l'action sociale, de la famille et de la santé sont les 
suivants :

1. Aimer à l'ULB
2. Aimer Jeunes
3. Bureaux de Quartiers
4. Centre d'information et de planning familial de 

Watermael-Boitsfort
5. Centre de consultations conjugales et de plan-

ning familial du Karreveld
6. Centre de Consultations familiales et sexologi-

ques
7. Centre de Planning familial d'Auderghem – Le 

CAFRA
8. Centre de planning familial du Midi
9. Centre de Planning familial et de sexologie 

d'Ixelles
10. Centre de Planning familial et de sexologie de 

Forest
11. Centre de Planning familial Marconi
12. Centre Pluraliste familial d'Uccle
13. Centre Pluraliste familial de Jette
14. Centre Séverine
15. Collectif contraception Santé des Femmes
16. Faculté d'Aimer
17. Famille heureuse de Saint-Josse
18. Famille heureuse Saint-Gilles
19. Free Clinic
20. Groupe Santé Josaphat
21. Plan F
22. Planning familial d'Evere
23. Planning familial de la Senne
24. Planning familial de Laeken
25. Planning familial de Woluwe-Saint-Pierre
26. Planning familial Leman
27. Planning Marolles

Veuillez néanmoins noter que le centre de plan-
ning familial de Laeken ne bénéfi cié de subventions 
de la Cocof dans le cadre du décret du 5 mars relatif 
à l'offre de services ambulatoires dans les domaines 
de l'action sociale, de la famille et de la santé que 
depuis le 1er septembre 2011.

Question n° 212 de Mme Fatoumata Sidibé du 
11 avril 2012 :

L'octroi de subventions aux associations « Alter-
natives » et « Génération pour la vie ».

Par voie de presse, nous apprenons que les plan-
nings familiaux dénoncent le parti pris de certaines 
associations en matière d'interruption volontaire de 
grossesse.

Une des associations visées est l'association 
chrétienne « Alternatives » qui proposerait aux fem-
mes enceintes des tests de grossesses gratuits ainsi 
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5. La date où le subside leur a été signifi é offi cielle-
ment et celle où le montant a été versé.

Question n° 214 de M. Joël Riguelle du 11 avril 
2012 :

Les budgets d'initiatives du ministre dans sa com-
pétence Culture.

Pourriez-vous me transmettre la liste des asso-
ciations qui ont bénéfi cié de vos budgets d'initiatives 
depuis le début de la législature ?

Je souhaiterais connaître précisément les élé-
ments suivants :

1. Adresses des clubs et/ou associations, et le nom 
du responsable principal.

2. L'objet de la subsidiation (type de projet, domai-
ne, public cible …).

3. La durée du projet subventionné.

4. Le montant alloué par subvention et par club/as-
sociation.

5. La date où le subside leur a été signifi é offi cielle-
ment et celle où le montant a été versé.

Réponse (aux questions nos 213 et 214) :

Je vous prie de trouver ci-joint la liste des asso-
ciations qui ont bénéfi cié des budgets d'initiatives 
depuis le début de la législature dans ses compé-
tences Culture et Sport.
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Réponse :

Je vous prie de trouver ci-après, dans le tableau 
en annexe, les éléments précis de réponse à votre 
question.

Je ne peux vous fournir ici que les renseigne-
ments relatifs aux lits à agréer par la Cocof, sachant 
qu'un nombre important de lits seront également 
agréés par la Cocom.

Ma déclaration relative aux 1.500 lits qui devraient 
s'ouvrir prochainement et à laquelle vous faites réfé-
rence, concerne les lits Cocof et Cocom.

La répartition actuelle des lits est de 1/3 pour la 
Cocof et 2/3 pour la Cocom. Les lits du secteur pu-
blic (CPAS) relèvent tous de la Cocom, ainsi que la 
majorité de ceux du secteur associatif.

En ce qui concerne la répartition entre le secteur 
commercial et l'associatif pour la Cocof, il y a actuel-
lement une maison de repos agréée par la Cocof qui 
appartient au secteur associatif (l'Olivier (120 lits), 
à Uccle), les autres appartenant toutes au secteur 
commercial.

Cette situation est le résultat d'un « héritage » 
d'une situation déjà ancienne de concentration du 
secteur commercial des MR à la Cocof.

De plus, ces dernières années, nous avons as-
sisté au rachat d'un nombre important de maisons 
par des grands groupes, ainsi qu'à de nouvelles im-
plantations de maisons dépendant de ces groupes. 
Actuellement 1.580 lits agréés appartiennent à des 
grands groupes et 839 lits en accords de principes 
leur ont été octroyés.

Mon objectif devant cette situation est de veiller 
à ce que les conditions d'accueil dans ces maisons 
soit de qualité et que les droits des personnes qui y 
sont hébergées soient garantis. J'ai rencontré des 
responsables des grands groupes gestionnaires afi n 
de voir avec eux ce qui pourrait être fait en ce qui 
concerne l'accessibilité fi nancière de leurs maisons 
de repos et ces contacts se poursuivent.

Par ailleurs, si l'on peut déplorer la disparition 
progressive des petites maisons à caractère familial, 
il faut cependant constater que les exigences actuel-
les des personnes vont vers plus de confort, ce qui 
implique un renouvellement du parc immobilier des 
maisons de repos.

Les coûts des terrains comme des constructions 
ne permettent plus au secteur associatif ou aux 
« petits » indépendants de répondre à ce nouveau 
type de demandes.

C'est pourquoi, je tente de développer, complé-
mentairement aux maisons de repos, une offre al-
ternative de type maisons communautaires ou rési-

Question n° 215 de Mme Mahinur Ozdemir du 
17 avril 2012 :

La clé de répartition des futurs 1.493 lits sup-
plémentaires agréés dans les maisons de repos à 
Bruxelles.

Récemment, vous avez annoncé que près de 
1.500 lits allaient être agréés dans des maisons de 
repos de la Région bruxelloise. De fait, même si la 
part des personnes âgées de 65 ans et plus de la 
population bruxelloise est et restera stable dans les 
dix ans à venir, la Région bruxelloise sera à terme 
confrontée à une augmentation du nombre des per-
sonnes âgées comme le reste du pays. Il paraît donc 
nécessaire d'anticiper cette évolution car le besoin 
en structures résidentielles sera plus aigu encore 
après 2025, d'après une récente étude du Centre 
fédéral d'Expertise des Soins de Santé.

Cependant, le recours aux structures résidentielles 
n'est pas la seule solution face au vieillissement es-
compté de la population. Ce phénomène va aussi sti-
muler considérablement la demande en soins à domi-
cile. Il s'agit d'un défi  important et même d'une priorité 
politique qui vise à ce que les personnes âgées conti-
nuent à vivre chez elles le plus longtemps possible.

Monsieur le Ministre, la Cocof a commandé une 
étude concernant les structures d'hébergement et 
les services pour personnes âgées dont les résul-
tats sont attendus pour le mois de septembre. Mais 
en attendant et puisque les accords de principe pour 
agréer 1.498 lits supplémentaires en maison de re-
pos sont pris, je souhaiterais savoir comment cette 
offre en structures résidentielles tient compte de la 
différenciation de l'âge (65 à 74 ans, 75 à 79 ans, 
80 à 84 ans; plus de 85 ans). Est-elle répartie de 
manière équitable sur le territoire bruxellois ?

Je souhaiterais aussi savoir, au stade actuel, 
quelle est la clé de répartition de ces lits entre le 
privé et l'associatif ?

Comme vous le savez, la commercialisation du 
secteur des maisons de repos s'est amplifi ée ces der-
nières années. Certains holdings fi nanciers, disposant 
de la trésorerie nécessaire et capables d'exploiter les 
meilleurs fi lons de fi nancement de la sécurité sociale 
ont racheté des maisons de repos incapables de faire 
face aux normes architecturales en vigueur et de maî-
triser les coûts de gestion. Parmi les maisons de repos 
privées qui pourraient bénéfi cier de ces lits, combien 
font partie des grands groupes multinationaux ?

Pour terminer, j'aimerais vous entendre sur l'at-
tention que vous avez réservée au non-marchand 
qui, avec les CPAS, reçoivent dans certaines situa-
tions des personnes âgées peu ou pas solvables.
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dences-services sociales, et cela, via entre autres, 
une concertation avec mon collègue chargé du Lo-
gement, M. Doulkeridis.

Les accords de principe octroyés (AP) sont de 
1.493 lits actuellement. Ces accords ont été octroyés 
pour 3 ans, mais cette durée est renouvelable, sur 
demande motivée.

Certains projets sont en diffi culté et pourraient 
être annulés mais seront très probablement rem-
placés par d'autres, la demande en lits dans la pro-
grammation étant forte.

Les lits pour lesquels les accords de principe ont 
été octroyés s'inscrivent dans le cadre de la pro-
grammation qui résulte du moratoire établi en 1997.

L'étude relative aux besoins en matière d'aide et 
d'hébergement pour personnes âgées est actuelle-
ment en cours et ses résultats sont attendus pour 

septembre. Cette étude devrait nous donner des in-
formations non seulement sur les besoins par tran-
che d'âges mais aussi par commune.

Les accords de principe octroyés l'ont été avant 
le lancement de cette étude et l'ont donc été sur la 
base des demandes faites par les gestionnaires et 
non d'une étude des besoins. Si l'on sait que l'âge 
d'entrée en maison de repos est en général après 
80 ans, nous n'avons cependant aucun quota à ce 
sujet en ce qui concerne les maisons programmées 
pour le moment.

Il faut signaler également que la répartition géo-
graphique à Bruxelles n'est pas facile vu l'absence 
ou l'insuffi sance de terrains à bâtir de taille suffi sante 
dans certains quartiers et la nécessité de respecter 
également les prescrits urbanistiques. De plus, une 
programmation géographique correcte doit prendre 
en compte les lits agréés par les 3 pouvoirs d'agré-
ment (Cocof, Cocom et VGC).

Place des groupes au 9 mai 2012

 Groupes Agréments Accords de principe TOTAL

Augustin Medibelge 94
New Philip Medibelge 111
Bel Air Medibelge 161
Jardins de Provence Medibelge 72
Linthout Medibelge 75
Rinsdelle Medibelge 76
Terrasse des Hauts-Prés Medibelge 60 120
Château d'Or Medibelge  150

 TOTAL 649 270 919

Alverna Noble Age 60
Beeckman Noble Age 40
Parkside Residence Noble Age 120
Tamaris Noble Age  144
Futur Projet Noble Age  *47

 TOTAL 220 144 364

Les Jardins d'Ariane Orpea** 159
Le Sagittaire Orpea 130
Senior's Westland Orpea 125
La Val de Rapsodie Orpea 109
Orpea-Calvoet Orpea  250

 TOTAL 523 250 773

Susanna Wesley Armonea 52 44
De Wand-Janson Armonea  131

 TOTAL 52 175 227

Apollo Senior-Assist 76
Classic Senior-Assist 60

 TOTAL 136  136

• Le Noble Age souhaite prendre les lits d'Alverna (60), Beeckman (40) et ex CGI pour faire son futur projet de 147 lits.
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– Ce groupe de travail a-t-il déjà émis des proposi-
tions et si oui, lesquelles ? Quel est le calendrier 
des mesures proposées ?

– Depuis le rapport de 2010, la section héberge-
ment du Conseil consultatif bruxellois francopho-
ne de l'aide aux personnes et de la santé a-t-elle 
émis d'autres recommandations sur la question 
spécifi que des violences conjugales ?

Réponse :

Tous les obstacles à une aide effi cace aux person-
nes et aux familles victimes de violences conjugales 
que vous pointez sont bien évidemment connus de 
mes services, et ils y travaillent via l'une ou l'autre 
instance.

Néanmoins, il apparaît qu'il n'a jamais été décidé 
lors de la présentation du rapport dédié aux violen-
ces conjugales réalisé par l'AMA (Association des 
Maisons d'Accueil) qu'un groupe de travail se pen-
che sur ces questions.

C'est pourquoi, Madame la Députée, je me vois 
dans l'impossibilité de répondre aux différentes 
questions que vous m'avez adressées. Et vous m'en 
voyez désolé.

Néanmoins, j'ai mis différentes mesures en place, 
qui portent leurs fruits et qui petit à petit, ne manque-
ront pas d'améliorer la situation diffi cile que vivent 
les personnes victimes de violences conjugales, qu'il 
s'agisse de personnes âgées, de familles, de fem-
mes, ou d'enfants.

Le rapport dont vous faites état a été fi nancé en 
2010 par la Commission communautaire française et 
a été intitulé « Prise en charge des situations de vio-
lences conjugales et intrafamiliales dans le secteur 
de l'hébergement pour adultes en diffi culté ». Outre 
d'importantes données statistiques, il a été question 
de travailler sur l'urgence, la place des enfants et la 
sécurité en cas de violence conjugale, sur la com-
plexité de la problématique ainsi que sur l'analyse 
du réseau existant.

Question n° 217 de Mme Anne-Charlotte d'Ur-
sel du 20 avril 2012 :

Le groupe de travail sur les violences conjuga-
les proposé par la section hébergement du Conseil 
consultatif bruxellois francophone de l'aide aux per-
sonnes et de la santé.

Dans son rapport de 2010, la section héberge-
ment du Conseil consultatif bruxellois francophone 
de l'aide aux personnes et de la santé posait plu-
sieurs questions sur la présentation du rapport de 
l'AMA sur les violences conjugales. La section met-
tait en exergue plusieurs points saillants du rapport 
notamment l'absence de statistique concernant les 
personnes âgées, l'impossibilité de donner un suivi 
particulier aux enfants en raison du sous-effec-
tif dans certaines maisons d'accueil, l'absence de 
temps restant pour les missions d'accueil occultés 
par la mise en réseaux, les concertations et le sous-
effectif, l'impossibilité pour les IHP d'accepter des 
familles avec enfants et l'absence de lits d'urgence 
à Bruxelles en raison du taux d'occupation qui se-
rait maximal immédiatement. On peut rajouter à cela 
que la section relevait le problème de la clé de répar-
tition fi nancière pour les personnes hébergées pour 
laquelle il n'existe actuellement pas d'obligation dans 
le chef du CPAS. Au terme des constats qu'elle a pu 
tirer du rapport de l'AMA, la section hébergement du 
Conseil consultatif bruxellois francophone de l'aide 
aux personnes et de la santé proposait de faire un 
point transversal de la question via un groupe de tra-
vail à constituer. Je souhaiterais en savoir plus sur 
ce point qui me paraît crucial au regard des nom-
breux problèmes relevés dans le rapport de l'AMA.

– Où en est la mise en place de ce groupe de tra-
vail ?

– Quelles sont ses missions et objectifs exacts ? 
Quelle est sa composition ? Est-il sous pilotage 
de la section hébergement du Conseil consultatif 
bruxellois francophone de l'aide aux personnes et 
de la santé ?

 Agréments Accords de principe Total de lits AGR + AP

TOTAL COCOF 3.892 1.407 5.299

Medibelge 16,60 % 19,20 % 17,34 %
Noble Age 5,60 % 10,20 % 6,87 %
Orpea** 13,40 % 17,70 % 14,59 %
Armonea 1,30 % 12,40 % 4,28 %
Senior-Assist 3,50 % 0,00 % 2,57 %

Pourcentage total des lits Cocof détenus par ces 5 groupes : 45,65 %

** Opea détient déjà 49 % des parts de Medibelge
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Subsidié par la Cocof, il devient « la Culture a de 
la classe ».

C'est un programme qui permet de développer 
des projets créatifs pendant le temps scolaire pour 
les élèves de l'enseignement maternel à l'enseigne-
ment supérieur de type court, avec pour objectif la 
participation active des élèves, des enseignants et 
des artistes.

Monsieur le Ministre peut-il me dire :

– Combien de projets « Anim'action » la Cocof a-
t-elle subsidiée pour l'année 2010 et 2011 et à 
concurrence de quels montants ?

– Quelle est l'enveloppe prévue pour l'année 
2012 ?

Réponse :

Le programme « La Culture a de la classe » est 
un programme public dont l'objectif général est de 
favoriser l'accès à la culture dès l'école en soutenant 
les établissements scolaires de l'enseignement ma-
ternel à l'enseignement supérieur de type court ainsi 
que les associations culturelles qui désirent collabo-
rer sur des projets ponctuels.

Ces projets sont lancés par les écoles elles-mê-
mes qui font appel aux associations ou par les asso-
ciations qui cherchent à intéresser le milieu scolaire 
à un projet.

Le programme se présente sous l'aspect d'un ap-
pel à projets annuel ouvert aux écoles comme aux 
asbl. Un règlement de l'Assemblée de la Commis-
sion communautaire française stipule les conditions 
de participation et de recevabilité des demandes.

Les projets ainsi retenus en juin par les jurys sont 
réalisés au cours de l'année scolaire suivante.

En 2010, 77 projets ont été sélectionnés pour un 
budget total de 380.000 €.

En 2011, 78 projets ont été sélectionnés pour un 
budget total de 378.406 €.

Vous trouverez ci-joints les tableaux reprenant 
les projets subsidiés pour les années 2010 et 2011 
ainsi que les montants attribués.

L'enveloppe prévue pour l'année 2012 a été aug-
mentée. Un budget total de 450.000 € sera attribué 
au programme et permettra de soutenir des projets 
développés dans les axes culture, lecture, éducation 
permanente ainsi que dans le nouvel axe « art & 
science ».

C'est suite aux conclusions de ce rapport que la 
Commission communautaire française, la Région 
wallonne et la Cocom ont fi nancé l'AMA (Association 
des Maisons d'Accueil) la même année afi n qu'elle 
réalise une étude sur la place des enfants en mai-
son d'accueil, intitulée « Des enfants sans chez soi : 
comment les maisons d'accueil peuvent-elles répon-
dre à leurs besoins ? ». Un comité de pilotage a été 
mis en place, composé de directeurs de maisons 
d'accueil, du délégué pédagogique de l'ONE, d'un 
représentant de l'Observatoire de la Petite Enfance 
ainsi que d'un représentant du délégué général aux 
droits de l'enfant. Cette étude, qui partait de la pra-
tique des professionnels a fi nalement étendu son 
champ de recherche au point de vue des parents et 
des enfants.

Cette étude analyse les représentations, les at-
tentes et les besoins de chacune des trois parties : 
enfant/parent/professionnel. Sur la base de ces 
constats, les missions spécifi ques des maisons d'ac-
cueil ont été reprécisées par rapport aux enfants et 
à la parentalité, de même que des balises ont été 
élaborées, permettant à chacun d'avancer dans la 
réalisation de son projet spécifi que.

Cette recherche a été publiée fi n avril 2012 et 
sera suivie d'une journée d'étude en mai 2012, qui 
rassemblera les professionnels concernés, tous 
secteurs confondus.

Enfi n, sachez que j'ai impulsé en 2010 et 2011 
des subventions dédiées à l'AMA afi n d'offrir aux tra-
vailleurs de maisons d'accueil des formations sur la 
thématique des violences conjugales.

Pour conclure, vous n'êtes pas sans savoir que 
nous travaillons avec la Fédération Wallonie-Bruxel-
les et la Région wallonne au niveau francophone 
d'une part, et avec la ministre de l'Égalité des chan-
ces au niveau fédéral d'autre part, à l'élaboration de 
plan de lutte contre les violences conjugales, élargi 
aux violences liées à l'honneur. Je puis donc vous 
assurer de l'attention que je porte à ces matières 
quotidiennement via les compétences qui me sont 
attribuées.

Question n° 218 de Mme Gisèle Mandaila du 
27 avril 2012 :

Le projet de la Culture a de la classe.

Le projet « Anim'action » est un programme qui 
propose un partenariat entre le monde culturel et 
l'enseignement bruxellois francophone.
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Programme Anim'action et projets d'écoles
Sélection du jury 2011-2012

 Axe Titre Nom de la structure CP Budget jury Remarques

 Culture À l'ombre du Baobab qui Ecole Joseph Delclef 1210 4.200 €
  tremble 
 Culture La maison animée Maison Autrique asbl 1030 9.660 €
 Culture Création de chanson Une note pour chacun asbl 1180 3.180 €
 Lecture Au bout du conte Musica Theatrumque 1040 6.050 €
   Patrimoine asbl
 Culture De l'œil à la caméra Blankollectif asbl 1060 4.200 €
 Culture Les chaises Centre culturel de Jette asbl 1090 4.995 €
 Lecture Ma maison, ma ville : imagier Les Ateliers de la Lune 1160 3.195 €
  de Bruxelles Bavarde
 Lecture Les maisons dans les contes Les Ateliers de la Lune 1160 1.400 €
   Bavarde
 Culture Un arbre-Un enfant ReMuA 1060 5.200 €
 Culture Autour de La Mouette, Théâtre Océan Nord 1030 2.100 €
  de Tchékhov
 Culture Cabinet de curiosités Les ateliers de l'établi asbl 1000 9.640 €
 Culture Notre cinéma, le magazine Service de Culture Cinémato- 1000 4.200 €
  d'une école en action ! graphique asbl
 Culture La fabrique de la publicité : Service de Culture Cinémato- 1000 4.200 €
  l'envers du décor graphique asbl
 Culture On se fait notre cinéma ! Cinédit asbl 1000 9.660 €
 Culture La voix du cœur ReMuA 1060 5.200 €
 Ed. Perm. Des abeilles dans mon école Collège Saint Hubert 1160 2.000 €
 Culture Petit Pierre et Cie Théâtre La montagne magique 1000 4.810 €
 Culture Dessine-moi une histoire, Théâtre La montagne magique 1000 2.100 €
  raconte-moi une peinture … 
 Culture Chrysalides, frémissements Théâtre La montagne magique 1000 4.200 €
  de vie
 Culture Histoires d'amour Théâtre La montagne magique 1000 4.810 €
 Culture C'est du propre ! Institut De Mot-Couvreur 1000 2.100 €
 Culture Ma Mémoire et Moi Centre pédagogique des 1020 8.380 €
   Pagodes
 Culture Notre école a une histoire ReMuA 1060 5.200 €
 Culture Atelier d'initiation au cinéma Zorobabel asbl 1060 4.200 €
  d'animation
 Ed. Perm Amstramgram … d'hier à Ages & Transmission asbl 1150 4.200 € Annulé, car désiste-
  aujourd'hui    ment de l'asbl (dé-
      part de l'animatrice)
 Culture A la découverte du théâtre Sac à Dos asbl 1030 4.057 €
  objet Sur les traces d'Antigone
 Culture La vie est belle … Maison des Arts Spontanés 1030 5.740 €
   et naïfs
 Culture Expression corporelle : jouons MUS-E Belgium asbl 1180 4.400 €
  et créons ensemble
 Culture Radio et sons ici : du langage MUS-E Belgium asbl 1180 8.390 €
  à la communication
 Culture Je le crie, je le crée ! Institut communal 1070 4.200 €
   Marius Renard
 Culture Contez un paradis sur terre Rideau de Bruxelles 1030 1.934 €
 Culture PlastiKorps La Vénerie 1170 7.090 €'
 Culture Horizons lointains ReMuA 1060 8.000 €
 Ed. Perm. Vers une école citoyenne Itinéraires AMO 1060 8.400 €
 Ed. Perm. Je parle, tu bouges, Athénée Royal V. Horta 1060 2.100 €
  nous fi lmons, ils réalisent
 Ed. Perm. Mon quartier et moi, toute une Ourim & Toumim 1180 4.200 €
  histoire !
 Culture De turbulents Ojets Art & Marges Musée 1000 8.400 €
 Lecture L'escalier en colimaçon Théâtre de Millevie 1190 6.739 €
 Lecture C'est pourquoi je crois Théâtre de Millevie 1190 8.497 €
  aux licornes ! 
 Culture Cric Crac ! Centre culturel d'Evere 1140 9.660 €
 Culture Les étranges habitants de Centre culturel d'Evere 1140 4.160 €
  la cité-machine
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 Culture Peindre des mots, écrire Centre culture d'Evere 1140 2.078 €
  des émotions
 Culture Le Tour du Monde en Musique Centre culturel d'Evere 1140 2.100 €
 Culture Boîte à outils, boîte art idées Athénée Royal Rive Gauche 1020 4.195 €
 Ed. Perm. Et si on allait à vélo ! Pro Vélo asbl 1050 9.660 €
 Culture Façades en Folie Fonds pour l'architecture asbl 1050 6.980 € Annulé, car diffi cul-
      tés organisationnel-
      les au sein de l'éta-
      blissement scolaire

 Ed. Perm. On partage un potager Eco Innovation asbl 1070 8.085 €
  à l'école Perm.
 Culture Contes d'ici et d'ailleurs Centre culturel Omar Khayam 1190 1.616 €
 Culture Dans la cuisine, un fi lm d'ani- Ateliers Malou 1200 4.200 €
  mation d'inspiration Pop'Art
 Culture De la trace à l'écrit, voyage à Ateliers Malou 1200 8.400 €
  travers les civilisations
 Culture Un roman-photo théâtral sur Sur le Fil asbl 1082 2.100 €
  le thème du fantastique
 Culture Quand le sueding rencontre les Sur le Fil asbl 1082 3.970 €
  genres policier et fantastique
 Culture Semaine créative Centre culturel Bruxelles-Nord 1020 8.400 €
 Ed. Perm. L'art contemporain, une forme Centre culturel Wolubilis 1200 4.373 €
  d'engagement
 Culture Cirque à l'École Ecole du Cirque de Bruxelles 1000 7.895 €
 Culture Équilibre Pierre de Lune 1210 2.100 €
 Culture Fragile ! Pierre de Lune 1210 8.400 €
 Culture Écrire et jouer sur le fi l Pierre de Lune 1210 4.200 €
 Culture Du fi l de soi(e) … à la plume Pierre de Lune 1210 2.100 €
 Lecture Lecture publique Pierre de Lune 1210 2.100 €
 Culture Écrire et danser Pierre de Lune 1210 2.100 €
 Culture Danser et apprendre … Pierre de Lune 1210 4.160 €
 Culture Arc-en-Ciel Danse en-corps Pierre de Lune 1210 2.100 €
 Culture Danser au fi l de l'image Pierre de Lune 1210 2.100 €
 Culture Mots dansés, mots pensés … Pierre de Lune 1210 2.100 €
 Culture « Vu pour être … » Pierre de Lune 1210 2.100 €
 Ed. Perm. Bouillon de paroles Collège de la Fraternité 1020 2.100 €
 Lecture Dyna-Mythes Formation Insertion Jeunes 1060 4.020 €
 Culture Fontaines, légendes, Polypluriel 1040 3.980 €
  fl auwskes et statues
  bruxelloises
 Ed. Perm. L'ABCréatif des déchets Association de la Jeunesse 1080 3.350 € Annulé, car départ
   Molenbeekoise   de l'animateur et
      accumulation de
      retard
 Culture Niki de Saint-Phalle & Friends La Roseraie 1180 4.200 €
 Ed. Perm. Dis ! Qu'est ce que tu dis ? CTV Médias asbl 1150 4.342 €
 Ed. Perm. Réalisation de Journaux VOA asbl 1060 8.515 €
  Télévisés inter-écoles
 Culture DécouVerte Sensorielle La Roseraie asbl 1180 4.200 €
 Ed. Perm. Changement de menu dans Le Début des Haricots asbl 1050 2.100 €
  mon école
 Culture Le Corps sensible et ses L'Espaï asbl 1050 4.240 €
  singularités invisibles
 Ed. Perm. Quand papy et mamy avaient Farce asbl 1170 8.400 €
  mon âge
 Culture Cogitobus Centre culturel de Ganshoren 1083 6.300 €
   – La Villa

Programme Anim'action et projets d'écoles
Sélection du jury 2010-2011

 Axe Titre Nom de la structure CP Budget jury Remarques

 Culture Institut Benjamenta Théâtre Océan Nord 1030 2.000 €
 Culture Les disparus de Cureghem École St-François Xavier 1070 2.098 €
 Culture Voyage dans des rêves Centre culturel d'Evere 1140 2.099 €
  de peintres
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 Culture « Aille ! Un cinéma en Service de Culture Cinémato- 1000 2.100 €
  bataille ! » graphique
 Culture Atelier d'Initiation au cinéma Zorobabel 1060 2.100 €
  d'animation 
 Culture Dans quel état j(e)'erre ? Douzerome 1060 2.100 €
 Culture Danse en couleur Centre culturel d'Evere 1140 2.100 €
 Culture Atelier Siam Partenariat D+ de Schaerbeek 1030 2.100 €
   & St Josse
 Culture Cage aux ours Zumba asbl 1030 2.100 €
 Culture Action Painting Wolu-Culture 1200 2.100 €
 Culture Danse à l'école, Liens & 4 Pierre de Lune 1210 2.100 €
 Culture Des petits troubadours au La Roseraie-Espace 1180 2.100 €
  21e siècle ! Cré-Action asbl
 Culture Viens avec moi École communale n° 2 1080 2.100 €
   Emeraude
 Culture Escale en chanson Une note pour chacun asbl 1180 3.058 €
 Culture Création de chanson Une note pour chacun asbl 1180 3.180 €
 Culture Une enquête policière à l'école Compagnie sur le Fil 1050 3.770 €
 Culture Fontaines, légendes, fl auwskes Polypluriel asbl 1040 3.980 €
  et statues bruxelloises
 Culture Film conté, conte fi lmé Service de Culture Cinémato- 1000 4.180 €
   graphique
 Culture À quoi je pense ? Théâtre La Montagne Magique 1000 4.188 €
 Culture Atelier d'Initiation au cinéma Zorobabel 1060 4.200 €
  d'animation
 Culture Au bonheur des ogres Théâtre La Montagne Magique 1000 4.200 €
 Culture Trace ta route Ateliers Malou 1200 4.200 €
 Culture Danse à l'école, Liens & 1 Pierre de Lune 1210 4.200 €
 Culture Le rêve de soi Centre culturel d'Evere 1140 4.200 €
 Culture Et quand je ne suis pas là ? Institut De Mot-Couvreur 1000 4.200 € 2.100 € (1 classe)
 Culture Les tableaux, les photos, Collège Roi Baudouin 1030 4.200 €
  les mots, les sons
 Culture Jamais sans mon corps MUS-E Belgium 1180 4.425 €
 Culture Créations walsériennes Rideau de Bruxelles 1000 4.720 €
 Culture Conter et raconter pour oser Institut Marius Renard 1070 4.776 €
  parler, rencontrer et créer
 Culture Danse à l'école, Liens & 2 Pierre de Lune 1210 4.830 €
 Culture Chœur à l'école 8 ReMuA 1060 5.200 €
 Culture Chœur à Charles Buis ReMuA – Réseau de Musi- 1060 5.200 €
   ciens Intervenants en Ateliers
   asbl
 Culture Musique : Ouverture à Soi et MUS-E Belgium 1180 5.570 €
  au Monde
 Culture Et Schlick et Schlack ! École Joseph Delclef 1210 6.180 €
 Culture Bruxelles en images Service de Culture Cinémato- 1000 6.260 €
   graphique
 Culture Du livre à la scène en beauté La Rafi stole Théâtre 1050 6.292 €
 Culture Les jungles animées Ateliers Malou 1200 6.300 €
 Culture Les uns avec les autres Pierre de Lune 1210 7.245 €
 Culture Cirque à l'école École de Cirque de Bruxelles 1000 7.945 €
   asbl
 Culture « Tolérance et intolérance » Institut Bischoffsheim 1000 8.134 €
 Culture La métamorphose du campus Notre coin du quartier 1080 8.200 €
 Culture L'objet de nos rêves Théâtre La Montagne Magique 1000 8.260 €
 Culture Les Bois en Folies ! Musica Theatrumque 1040 8.400 €
   Patrtimoine asbl
 Culture Portrait. Face à face avec Art & Marges musée 1000 8.400 €
  l'artiste
 Culture Cinéma'son Collège Roi Baudouin 1030 8.400 €
 Culture Message, tissage et métissage Pierre de Lune 1210 9.030 €
 Culture Classes urbaines Maison des Cultures et de la 1080 9.460 €
   Cohésion sociale
 Culture On se fait notre cinéma ! Cinédit asbl 1000 9.660 €
 Culture HOUSE MUSIC Maison Autrique 1030 9.660 €
 Ed. Perm. Cinéaction EVERE Clap Éducation asbl 1050 2.100 €
 Ed. Perm. Des droits de l'homme à Formation Insertion Jeunes 1059 2.100 €
  géométrie variable ? 
 Ed. Perm. Todos sommes kamlin alle- Collège La Fraternité 1020 2.100 €
  maal beautiful komuskan
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 Ed. Perm. Témoins de passage … Ages et transmissions asbl 1150 4.200 €
  passage de témoins
 Ed. Perm. XY Ourim&Toumim asbl 1180 4.200 €
 Ed. Perm. Cinéaction ACJ 3 Clap Éducation asbl 1050 4.200 €
 Ed. Perm. Histoire de familles … con- École Clair-Vivre 1140 4.200 €
  naître ses racines pour
  construire son futur
 Ed. Perm. Les ados : rêves et réalités Institut Bischoffsheim 1000 4.200 €
 Ed. Perm. Mes sources, mes racines Institut Marie Immaculée- 1070 4.200 €
   Montjoie
 Ed. Perm. Citoyens pour la planète Centre Pédagogique des 1020 6.466 €
   Pagodes
 Ed. Perm. Et si on allait à vélo ! Pro Vélo asbl 1050 9.660 €
 Ed. Perm. L'union fait la force La Charge du rhinocéros asbl 1000 9.660 €
 Ed. Perm. « De la Gare d'Auderghem au Les 6ences en mains asbl 1060 9.500 € Abandonné
  Port de Bruxelles, il n'y a
  qu'un pont à franchir … c'est
  Scientifi que !!! » 
 Ed. Perm. Migr'Action Cento asbl 1000 7.314 €
 Ed. Perm. Mon école fait son cinéma Institut Frans Fischer 1030 8.400 €
 Lecture Au fi l du temps Ateliers de la lune bavarde 1160 1.866 €
   asbl
 Lecture Animaux fabuleux Ateliers de la lune bavarde 1160 2.066 €
   asbl
 Lecture La bibliothèque de mon Musica Theatrumque 1040 2.100 €
  enfance Patrtimoine asbl
 Lecture Une histoire dans tous ses Formation Insertion Jeunes 1059 2.100 €
  états
 Lecture Signe-moi une histoire Papillon Vole asbl 1070 2.431 €
 Lecture Signe-moi une histoire Papillon Vole asbl 1070 2.431 €
 Lecture Le livre au service du conte … École fondamentale Notre- 1030 2.861 €
  le conte au service du livre Dame du Sacré-Coeur
 Lecture Signe-moi une histoire Papillon Vole asbl 1070 3.391 €
 Lecture ABDC'Art Carottes Sauvages asbl 1030 5.226 €
 Lecture Voyage dans divers possibles Théâtre de Millevie 1190 6.489 €
  – Coupo de pouce à l'envol
 Lecture La grande aventure ! Ou Théâtre de Millevie 1190 8.260 €
  comment réussir une alliance
 Lecture Au bout du conte … FIJ 1060 8.379 €
 Lecture Gourmandise École maternelle Adolphe Max 1000 8.400 € Abandonné

Question n° 219 de Mme Fatoumata Sidibé du 
1er juin 2012 :

Demande d'agrément de l'asbl SOS Inceste Bel-
gique.

L'accueil, l'écoute, le soutien et l'accompagne-
ment des victimes d'inceste sont primordiaux.

L'ASBL « SOS Inceste Belgique » qui existe de-
puis 20 ans, est particulièrement active dans ce do-
maine.

L'association a pour objectif « de combattre l'in-
ceste et, plus particulièrement, d'apporter une écou-
te et un accompagnement aux adultes ayant subi ou 
subissant des actes incestueux et qui se débattent 
dans leur vie avec les séquelles des traumatismes 
subis ».

En novembre 2010, je vous interrogeais déjà par 
rapport à la situation de cette asbl qui ne bénéfi ciait 
pas d'un fi nancement structurel.
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Sachez également, Madame la Députée, que 
mes collaborateurs ont reçu les membres de l'asbl 
l'été dernier et qu'une nouvelle rencontre a été orga-
nisée il y a une dizaine de jours.

Il leur a été longuement expliqué que l'octroi d'un 
agrément à l'attention de leur asbl n'est pour le mo-
ment pas envisageable, pour la seule raison que 
l'article 32 du décret ambulatoire demande que le 
Collège établisse, après avis du Conseil consultatif, 
une programmation incluant un nombre de services 
par secteur en tenant compte de l'offre existante et 
des besoins constatés d'un point de vue sociologi-
que, géographique, épidémiologique et socioécono-
mique.

Tant que nous ne disposerons pas des résultats 
de cette étude, je ne peux, en tant que ministre de 
l'Action sociale et de la Famille, prendre aucune dé-
cision en terme d'agrément.

Une fois l'aboutissement de cette étude, le Col-
lège fi xera le nombre de nouveaux services qu'il 
pourra agréer par secteur, de même que la possibi-
lité de renforcer les équipes des services ambulatoi-
res agréés existants. Enfi n, comme vous le savez, le 
Collège communiquera la programmation à l'Assem-
blée de la Commission communautaire française 
une fois qu'elle aura été établie.

Néanmoins, un courrier leur a été envoyé il y a 
peu leur exprimant par écrit toutes ces données, leur 
renouvelant ma confi ance, et les encourageant vi-
vement à me renvoyer dans les meilleurs délais un 
dossier de demande de subvention. Enfi n, étant pour 
le moment le seul ministre à les subventionner, je 
leur ai également suggéré de prendre contact avec 
Mme Eliane Tillieux, ministre de la Santé en Région 
wallonne, ainsi qu'avec Mme Évelyne Huytebroeck, 
ministre de l'Aide à la Jeunesse en Fédération Wal-
lonie-Bruxelles, afi n que leur asbl puisse bénéfi cier 
de nouveaux soutiens.

À l'époque, vous indiquiez que la Commission 
communautaire française soutenait l'asbl « à hau-
teur de 6.000 € par an pour ses frais de fonctionne-
ment depuis 2009, en plus du poste ACS qui lui est 
attribué au niveau régional.

Par ailleurs, vous mentionniez que dans le cadre 
de l'arrêté de programmation, vous analyseriez avec 
la meilleure attention le cas de ladite asbl.

Notez également qu'après avoir introduit en dé-
cembre 2010 une demande d'agrément en tant que 
service d'aide aux victimes auprès de la Commis-
sion communautaire française et après maintes re-
lances auprès de votre cabinet, cette association n'a 
toujours pas obtenu la moindre réponse concernant 
son agrément.

Par conséquent, Monsieur le Ministre pourrait-il 
répondre aux questions suivantes :

– L'association répond-elle aux exigences pour bé-
néfi cier de l'agrément en tant que service d'aide 
aux victimes auprès de la Commission commu-
nautaire française ?

– Compte tenu que cette association soit, du reste, 
la seule qui s'occupe spécifi quement des per-
sonnes majeures victimes d'inceste et de leurs 
proches, dès le moment où il est exclu que ces 
derniers aient joué un rôle ambigu dans la situa-
tion, quelles seront les initiatives prises par le 
gouvernement pour soutenir les activités de cette 
association ?

Réponse :

Pleinement convaincu de l'immense nécessité de 
l'asbl « SOS Inceste », j'avais déjà décidé de doubler 
mon soutien à cette association en 2011, passant de 
6.000 € à 12.000 €. Pour ce qui concerne l'année 
2012, même s'il manque encore quelques données 
budgétaires pour pouvoir établir de précises projec-
tions, l'intention est de soutenir l'asbl à hauteur au 
moins égale.
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